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Le 6 mai, Journée de mobilisation  
des arts et de la culture ! 

 
 
L’UFISC appelle l’ensemble de ses organisations mem bres ainsi que tous les 
citoyens et élus à se mobiliser le 6 mai pour une j ournée d’action nationale de 
grève et d’actions  partout en France.  
 
� pour poursuivre notre engagement commun suite à la forte mobilisation du 29 
mars, réunie à l’appel de nombreuses organisations professionnelles,  
 
� pour continuer d’influer sur les débats parlementai res relatifs à la réforme 
des collectivités territoriales  car elle risque de provoquer une forte diminution de 
l’intervention publique dans le secteur des arts et de la culture, en l’état du projet de 
loi.   
 
� pour dénoncer la rationalisation comptable des serv ices publics de la 
culture engagée par l’Etat  car elle se concentre sur les suppressions de postes et 
sur les regroupements et fusions de services ou d’établissements publics, à la façon 
des grandes entreprises privées, au détriment de l’intérêt général, avec de larges 
atteintes sur le plan social et humain,  
 
� pour lutter contre la condamnation progressive et i nsidieuse du secteur 
associatif non lucratif des arts et de la culture, de la multitude d’initiatives 
privées d’intérêt général  portées par des artistes, des techniciens, des équipes qui 
font le dynamisme artistique, le renouvellement de la création et le vivre ensemble. 
 
� pour résister au rétrécissement de l’action artistique et culturelle entre un service 
public réduit  et une économie lucrative omnipotente afin de défendre la diversité 
culturelle et l’expression des dignités humaines su r l’ensemble des territoires . 
 
L'UFISC appelle ses organisations membres à facilit er la mobilisation et 
l’organisation d’actions dans les structures et dan s toutes les régions ! 
 
 
 
Contact : Paola Villain, contact@ufisc.org , 01 42 49 53 64, www.ufisc.org 
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*UFISC, Union Fédérale d’Intervention des Structure s Culturelles, composée de :  

• LA FEDERATION NATIONALE DES ARTS DE LA RUE 
• LA FEDUROK - Fédération des lieux de musiques amplifiées/actuelles 
• LE SYNAVI - Syndicat national des arts vivants 
• LE SCC - Syndicat du Cirque de Création 
• LA FSJ - Fédération des Scènes de Jazz et de musiques improvisées 
• LE CITI - Centre International pour les Théâtres Itinérants 
• LE CHAINON/FNTAV - Réseau de structures de diffusion de spectacle vivant 
• ACTES IF - Réseau solidaire de lieux culturels franciliens 
• LE RIF - Confédération des réseaux départementaux de lieux de musiques 

actuelles/amplifiées en Ile-de-France 
• LE SMA - Syndicat national des petites et très petites structures non lucratives 

de Musiques Actuelles 
• ZONE FRANCHE - Réseau des musiques du monde  
• LA FFEC – Fédération Française des Ecoles de cirque 
• LA FRAAP – Fédération des Réseaux et Associations d’Artistes Plasticiens 
• La Fédération nationale des acteurs Culture Multimédia 

 
 
 
 


